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Guide pratique  
du porteur de projet 
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Orléans 

Châteauneuf-sur-Loire 
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LE PORTEUR DE 

PROJET 
sollicite le GAL pour 

une aide technique et 
financière 

L’EQUIPE TECHNIQUE DU GAL  
Aide à la formalisation du projet et au 

montage du dossier 
 

- accueil du porteur de projet 
- analyse de la pertinence du projet selon 

la stratégie et l’éligibilité aux dispositifs 
européens 

- Accompagnement et constitution du 
dossier (cofinancement, pièces 
justificatives, etc.) 

LE PORTEUR DE 
PROJET 

remplit le dossier de 
subvention Leader 

(FEADER) 

Si le projet ne correspond pas à 
la stratégie Leader, le GAL 
renvoie sur d’autres aides ou 
d’autres services compétents 

L’EQUIPE TECHNIQUE DU GAL 
- réceptionne le dossier de 

subvention 
- vérifie s’il est complet 
- le transfert aux services de 

l’Etat 

Emet un accusé de 
réception du dossier 
qui ne vaut pas 
acceptation du dossier 

P
ha
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 1

 : 
In

fo
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P
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se
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 : 
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SERVICE INSTUCTEUR : DDAF 
- vérifie la conformité du 

dossier déposé 
- vérifie son éligibilité aux 

dispositifs européens 

LE COMITE DE 
PROGRAMMATION 

DU GAL 
décide de l’attribution 

de l’aide 

!����%����
�	��

��
��
�������
 ���������� �
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Notification du président du 
GAL au porteur de projet, 
avec un avis motivé de la 
décision prise. 

SERVICE 
INSTUCTEUR : DDAF 
assure l’engagement 
comptable et édite la 

décision juridique 

P
ha

se
 3

 : 
P

ro
gr

am
m

at
io

n 

LE PORTEUR DE PROJET, 
LA DRAF ET LE 

PRESIDENT DU GAL 
signent la convention 

attributive d’aide 

LE PORTEUR DE PROJET 
réalise les travaux 

L’EQUIPE TECHNIQUE DU GAL 
Collecte les pièces justificatives et 

de vérification de conformité, et aide 
le maître d’ouvrage à construire son 
dossier de demande de paiement 

LA DDAF  
- reçoit le dossier de 

demande de paiement 
de la part du GAL 

- produit le certificat de 
service fait 

- fait la demande de 
paiement 

LE CNASEA 
(organisme de paiement) 
verse l’aide FEADER au 

maître d’ouvrage 
P

ha
se

 4
 : 
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Engager une 

démarche volontaire 
et concertée 

conjuguant la 
valorisation et la 

gestion des 
ressources 

ligériennes (eau, Val 
de Loire, affluents 
…) et forestières 
(forêt d’Orléans, 

Sologne, étangs …)  

Maintenir l’identité 
rurale du territoire et 

la qualité de 
l’environnement  

Développer les 
Activités 

économiques de 
proximité 

Transmettre les 
savoirs  

 

Renforcer les 
préoccupations 

environnementales 
et paysagères 

Valoriser la culture 
et le patrimoine par 

les ressources 
naturelles 

Structurer et 
promouvoir  

la filière bois 

Développer 
l’agriculture et les 
produits locaux 

Promouvoir les 
ressources 

naturelles pour 
favoriser la création 

et /ou la 
structuration 

d’activités 
économiques 

Maîtriser les milieux 
naturels 

Sensibiliser à 
l’utilisation des 

ressources locales 

Appuyer la création 
de manifestations et 

d’animations 
culturelles  

Valoriser le 
patrimoine forestier 

et ligérien 

Favoriser 
l’innovation et 
développer les 

formations 
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Intitulé :  Structurer et promouvoir la filière bois 
Référence axe stratégique Feader Axe 1 : amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et forestiers 
Les enjeux  

La forêt d’Orléans, composée de la forêt domaniale et de forêts privées, et le massif de la Sologne du Loiret constituée 
exclusivement de domaines privés représentent une ressource locale en bois insuffisamment valorisée. Opportunité de 
développement économique et environnemental, la valorisation de cette matière première durable permet de créer une dynamique 
de filière innovante à vocation de pôle d’excellence. Les acteurs de la filière doivent s’organiser et mettre en commun leurs savoir-
faire dans une logique de structuration d’amont en aval. Cette dynamique repose sur un partenariat avec les représentants des 
massifs forestiers (ONF, CRPF, Comité Central Agricole de Sologne, GEDEF), les entreprises locales (sylviculteurs, entreprises de 
travaux forestiers, entreprises de première et seconde transformation), les organismes professionnels (tels qu’Arbocentre) et les 
chambres consulaires. 
 
Objectif stratégique  : Développement d’une filière économique mobilisant  les ressources forestières locales. 

 
Objectifs opérationnels  :  

�  Soutenir les activités d’amont en aval : bois-énergie, bois-construction, bois-transformation 
�  Favoriser l’approvisionnement, la transformation et la vente de proximité 
�  Mettre en réseau les acteurs pour favoriser les échanges intra-filière 

 
Effets attendus sur le territoire  :  

�  Meilleure mobilisation de la matière première locale 
�  Création d’une organisation locale partenariale (forestiers, entreprises locales, CUMA, collectivités locales, habitants) 
�  Promotion de l’identité forestière du territoire avec création d’un label 
�  Reconnaissance de la qualité de la ressource et des savoir-faire 
�  Création de nouveaux débouchés,  sources de plus-values locales 
�  Amélioration des transferts, échanges de compétences et d’expériences 
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Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles)  
Le type d’opérations envisagées :  
�  Actions d’accompagnement des propriétaires forestiers privés/publics pour dynamiser leur gestion forestière dans une optique 
de durabilité 
�  Soutien à la professionnalisation et à la modernisation des entreprises de la filière en particulier les entreprises d’exploitation 
forestière 
�  Aide aux actions innovantes permettant la valorisation et la transformation du bois dans le cadre de la filière bois-énergie 
notamment sur la base des orientations de la charte forestière en cours de réalisation  
�  Accompagnement des entreprises vers des démarches de qualité et de certification. 
�  Actions d’animation auprès des professionnels en vue de favoriser les échanges et de créer des réseaux de sous-
traitants/fournisseurs, 
�  Soutien à l’expérimentation de nouveaux moyens de commercialisation et de nouvelles méthodes de mise en marché en 
privilégiant les circuits courts  
� Soutien aux actions de promotion de la filière-bois : aider les acteurs à participer à des missions de promotion nationale et 
internationale 
�  Aide aux opérations de mise en valeur des métiers du bois et de la forêt : organisation de forums autour de 3 pôles principaux 
« présentation des métiers et des formations », « bourse locale de l’emploi », « prospectives et créations d’activités innovantes de 
la filière bois »  
�  Soutien à la création d’outils d’observation, de développement et de suivi de la ressource en lien avec l’IFN. 
 
Nature des investissements  
- Investissements matériels (prioritairement l’acquisition de matériel en commun)  
- Investissements immatériels : étude, conseils, prestations intellectuelles, animation, communication, location de matériels, stands 
d’exposition   
- Construction et aménagement d’équipements destinés au stockage et à la commercialisation du bois 

Références mesures Feader 111 B Information et diffusion des connaissances scientifiques et des pratiques novatrices 

121 C Autres dispositifs d’aide à la modernisation des exploitations agricoles 

123 B Aide à l’équipement des entreprises d’exploitation forestière 

312 Aide au développement des micro-entreprises non agricoles 

321 Services de base pour l’économie et la population rurale 

 

331 Formation et information des acteurs ruraux 
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Bénéficiaires  
Type de bénéficiaires Propriétaires et exploitants forestiers, entreprises locales de la filière bois, syndicats 

forestiers, organismes professionnels, chambres consulaires, CUMA, EPCI, 
communes, associations  

Intensité de l’aide  Taux maximum d’aide publique : 100% (sauf pour les aides à l’équipement des 
entreprises d’exploitation forestière : 40 %) 

Taux d’aide FEADER 55% de la dépense publique 

 
 
 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre d’outils d’accompagnement créés                 Nombre d’entreprises 

labellisées/certifiées 
Nombre de porteurs de projets accompagnés            Nombre d’actions de promotions 
réalisées 
Nombre de partenariats générés 

 

Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 
Dépenses privées 

1 200 931 € 353 846 € 289 510 € 557 575 € 
�
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Intitulé :  Valoriser la ressource locale en eau 
Référence axe stratégique 
Feader 

Axe 1 : amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et forestiers 

Les enjeux  

La présence diversifiée de l’eau sur le territoire (Loire, canal d’Orléans, rivières, étangs, zones humides) est un atout propice au 
développement des activités locales. Complémentairement à la démarche de structuration de la filière bois, l’utilisation durable de 
cette ressource apparaît comme un levier de développement économique et social à mieux exploiter.  Il s’agit d’optimiser les 
usages de l’eau dans les activités locales (agriculture, agroalimentaire, artisanat…) et de favoriser les méthodes et les pratiques 
respectueuses de la ressource et des milieux afin de s’inscrire dans une logique de développement durable conformément aux 
objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau.   
�
Objectif stratégique  : Accroître la valeur ajoutée locale des usages de l’eau  
 
Objectifs opérationnels  :  

�  Soutenir les initiatives locales de valorisation économique de la ressource en eau 
�  Favoriser les pratiques d’agriculture durable dans les exploitations  
�  Accompagner les entreprises à optimiser l’usage de l’eau sur le plan quantitatif et qualitatif   

 
Effets attendus sur le territoire  : 

�  Maintien et de développement de filières économiques sources d’emplois locaux, �
�  Réduction des pressions exercées sur la ressource en eau à certaines périodes de l’année, �
�  Amélioration de la disponibilité de la ressource en eau sur le territoire pour l’activité agricole (irrigation) et meilleure 

gestion collective des zones déficitaires�
�  Réduction de la consommation en eau et des rejets�
�  Améliorer la qualité de la ressource en eau�
�  Développement de la qualité environnementale des produits et des productions�
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Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles)  
Le type d’opérations envisagées : 
 
�  Initier et renforcer les actions collectives auprès des entreprises locales (agroalimentaire, artisanat, service…) utilisant l’eau 
comme matière première ou dans leur processus de production pour garantir une utilisation optimale et respectueuse de la qualité 
de la ressource. Dans la continuité des actions menées auprès des industriels par la CCI du Loiret, des actions collectives et des 
outils d’accompagnement des TPE et des PME en partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat pourront être initiés. 
� Favoriser le développement d’une agriculture durable optimisant l’utilisation de l’eau : mettre en place, avec l’appui des 
partenaires tels que la Chambre d’Agriculture, des outils d’accompagnement et de conseil aux agriculteurs pour la gestion 
collective de la ressource en eau, aider la réalisation d’aménagements de réserves d’irrigation et de réseaux de collectes des eaux.  
�  Appui aux démarches qualité : promouvoir et valoriser les productions locales et les pratiques telles que le pastoralisme de Loire 
avec la création d’un label, maintenir les activités traditionnelles de pisciculture, d’aquaculture et de pêche de Loire. 
 
Nature des investissements  
- Investissements matériels : construction et aménagements d’ouvrages de stockage, modernisation des réseaux d’irrigation, 
équipements  
- Investissements immatériels (études de faisabilité, frais d’ingénierie, de conseils, d’animation, de gestion, de communication) 
�

111 B Information et diffusion des connaissances scientifiques et des pratiques novatrices 
125 B Soutien aux retenues collectives collinaires ou de substitution 
312 Aide à la création et au développement des micro-entreprises 

Références mesures Feader 

323 C Pastoralisme 
 

Bénéficiaires  
Type de bénéficiaires Agriculteurs, entreprises locales, chambres consulaires, organismes professionnels, 

associations  
Intensité de l’aide  Le taux maximum d’aide publique est de 80 %  
Taux d’aide FEADER 55% de la dépense publique 

 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre d’outils d’accompagnement créés 

Nombre d’actions de promotions réalisées 
Nombre de porteurs de projets accompagnés 
Nombre d’entreprises labellisées/certifiées 
Volume total des investissements 

 

Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 
 

Dépenses privées 
435 564 € 153 846 € 125 874 € 155 844 € 
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Intitulé :  Favoriser l’innovation et développer les formations  pour des filières d’excellence 
Référence axe stratégique 
Feader 

Axe 1 : Amélioration de la compétitivité des secteurs agricoles et forestiers 

Les enjeux  

Le développement des filières économiques basées sur les ressources forestières et aquatiques locales repose sur la capacité du 
territoire à soutenir l’innovation et la formation.  
Ce volet consiste à: 

- adapter l’offre de formation aux exigences techniques et économiques des filières locales 
- diffuser les connaissances scientifiques 
- développer l’innovation en milieu rural. 

Les acteurs du territoire doivent s’appuyer sur les initiatives et les réseaux existants notamment ceux présents sur l’agglomération 
orléanaise et en région Centre (Université d’Orléans, INRA, Orléans Technopole Développement, laboratoires de recherche…) 
 

Objectif stratégique  : Transmettre les savoirs liés aux ressources naturelles locales 
 

Objectifs opérationnels  :  
�  Apporter de l’ingénierie aux entreprises locales 
�  Développer les formations sur les savoirs et métiers de l’eau et du bois  
�  Renforcer la recherche et le développement pour des filières d’excellence 

 

Effets attendus sur le territoire  : 
�  Amélioration de la compétitivité des filières économiques 
�  Développement des énergies renouvelables 
�  Diffusion des innovations 
�  Valorisation de savoir-faire sur les métiers de l’eau et du bois 
�  Création et maintien d’emplois locaux 
�  Adaptation des qualifications 

 



�22 

Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles )  
Le type d’opérations envisagées : 
� Encourager les projets locaux innovants portés par les secteurs d’activités utilisant les ressources en eau et en bois du territoire. 
Ce type d’opérations peut voir le jour en coopération avec les entreprises locales, les organismes de recherche et les laboratoires 
et universités de la région Centre. Il s’agit notamment de développer des projets partenariaux d’expérimentation de nouvelles 
techniques de production de biomasse agricole et forestière à des fins énergétiques ou de création de matériaux écologiques, de 
recyclage des effluents liquides des entreprises ( alimentaires, stations d’épurations…) 
� Accompagner les acteurs du territoire dans leur  démarche d’innovation  
� Développer les formations sur les savoirs et métiers de l’eau et du bois. Il s’agit de susciter par des actions collectives des 
vocations, des spécialisations de formations à destination des professionnels  
 

Nature des investissements  
- Investissements matériels : matériels et logiciels informatiques, mobiliers, équipements nouveaux 
- Investissements immatériels : étude, conseils, diagnostics, expertises, salaires, frais de secrétariat, frais de bureau, 
déplacements, hébergement, restauration, communication, formation, animation 
 

111 B Information et diffusion des connaissances scientifiques et des pratiques 
novatrices 
121 C Dispositifs régionaux complémentaires d’aide à la modernisation 
123 B Aide à l’équipement des entreprises d’exploitation forestière 

Références mesures Feader 

312 Aide à la création et au développement des micro-entreprises 
 

Bénéficiaires  
Type de bénéficiaires  Organismes de formation agréés, chambres consulaires, associations, EPCI, CRPF,  

établissements d’enseignement et de recherche agricole 
Intensité de l’aide Taux maximum d’aide publique : 100% pour les actions de formation destinées aux 

actifs des secteurs agricoles et forestiers  sinon 70%. 

Pour les micro-entreprises : 60 % d’aide publique maximum pour les dépenses 
matérielles et 80% pour les dépenses immatérielles  

Taux d’aide FEADER 55% de la dépense publique 
 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre d’actions d’acquisition de compétences et d’actions d’animation 

Nombre de participants 
Nombre de partenariats publics - privés 
Nombre de qualifications obtenues 
Nombre d’emplois maintenus et créés 

 
 

Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 
 

Dépenses privées 
261 339 € 92 308 € 75 525 € 93 506 € 
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Intitulé :  Gérer durablement les milieux naturels aquatiques e t forestiers 
Référence axe stratégique 
Feader 

Axe 2 : Amélioration de l’environnement et de l’espace rural 

Enjeux  

Le Val de Loire, les forêts d’Orléans et de Sologne, les rivières et les zones humides sont des écosystèmes naturels fragiles qui 
bénéficient de mesures de protection (Natura 2000). Dans un contexte d’arrivée de nouvelles populations, l’enjeu est de préserver 
la qualité de ce patrimoine naturel et des paysages  tout en conciliant les différentes vocations des milieux forestiers et aquatiques 
(productives, récréatives et protection de l’environnement). Il s’agit de renforcer la mobilisation locale afin de concilier la protection 
du patrimoine aquatique et forestier et le développement équilibré du territoire. 
 
 
Objectif stratégique  : Renforcer les préoccupations environnementales et paysagères. 
 
Objectifs opérationnels : 

�  Entretenir et préserver les milieux naturels et les paysages (Loire, forêts, canal, rivières, étangs, zones humides) 
�  Garantir la qualité de la ressource en eau et la biodiversité  

 
Effets attendus sur le territoire :   

�  Amélioration des pratiques respectueuses de l’environnement 
�  Préservation de la qualité de l’eau et de la biodiversité 
�  Renforcement de l’attractivité des paysages et de la qualité de vie  
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Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles)  
Le type d’opérations envisagées :   
� Améliorer la connaissance de la qualité des milieux forestiers et aquatiques et de la biodiversité en soutenant les actions 
d’expérimentations, d’études, de mise en place d’indicateurs et d’outils : il s’agit d’identifier les pratiques positives (notamment 
agricoles) pour la biodiversité, de constituer des guides référentiels, de mettre en place des outils d’accompagnement et 
d’échanges et de diffusion auprès des acteurs du territoire. Il s’agit également, dans le cadre des DOCOB Natura 2000, de tester et 
développer des pratiques de gestion forestière durable favorables aux espèces d’oiseaux protégées. 
� Soutenir les moyens d’animations sur le territoire pour encourager les pratiques respectueuses des milieux naturels et de la 
biodiversité, et lutter contre les pollutions diffuses : appuyer les  démarches préventives visant l’évolution des procédés et l’usage 
de techniques alternatives à l’emploi de produits chimiques ou pesticides  (notamment dans le traitement des espaces publics) 
� Soutenir les actions collectives destinées à mieux gérer la ressource en eau : appuyer les initiatives locales (collectivités, 
associations) relatives à la gestion durable de la ressource sur le plan qualitatif et quantitatif.  
�  Prolonger les démarches de prévention et de gestion du risque d’inondation en direction des activités et des habitants situées 
sur les communes de l’axe ligérien (en cohérence avec les PPRI et en partenariat avec les collectivités, l’Etablissement Public 
Loire, la DDE, les chambres consulaires…) 
Nature des investissements :  
- Investissements matériels : achat de petits matériels spécifiques pour l’entretien, mise en place de panneaux d’information… 
- Investissements immatériels : étude, diagnostic, conseils, animation, salaires, frais de secrétariat, frais de bureau, déplacements, 
communication, formation 

Références mesures Feader 111 B Information et diffusion des connaissances scientifiques et des pratiques 
novatrices 

 214 I – Mesures agro-environnementales territorialisées ? 
 323 D Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel 

 

Bénéficiaires  
Type de bénéficiaires Associations, syndicats de rivières, collectivités locales, EPCI, ONF, organismes 

professionnels 
Intensité de l’aide  Taux maximum d’aide Publique : 100% 
Taux d’aide Feader 55% de la dépense publique 

 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre d’études réalisées 

Nombre d’interventions sur les milieux 
Nombre de structures aidées 
Nombre d’outils de suivi créés  

 

Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 
 

Dépenses privées 
296 504 € 123 077 € 100 699 € 72 728 € 
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Intitulé :  Sensibiliser à une utilisation durable des ressourc es naturelles 
Référence axe stratégique 
Feader 

Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie rurale  

Enjeux 

L’information et la sensibilisation des habitants aux enjeux de valorisation et de préservation des ressources locales constituent 
une priorité. D’une part, il s’agit d’accompagner ces habitants dans leurs projets d’habitat (construction et rénovation) et les inciter à 
davantage d’économies d’énergie et à l’utilisation de matériaux renouvelables. Ainsi, l’arrivée de nouvelles populations et la 
dynamique de construction sont porteuses de développement durable ; elles constituent une opportunité de communication et de 
valorisation des ressources locales. D’autre part, il est essentiel de mener des actions d’initiation auprès des habitants et des 
scolaires afin qu’ils puissent mieux appréhender les milieux naturels qui  les entourent comme par exemple la valorisation de la 
ressource en eau. 
 
Objectif stratégique :  Conforter la qualité de l’environnement 
 

Objectifs opérationnels :  
�  Informer sur l’utilisation du bois et de l’eau en promouvant des projets innovants (énergie, biodiversité, construction) 
�  Sensibiliser les jeunes et les scolaires par des programmes d’animations pédagogiques  
�  Développer les projets d'éducation à l'environnement 

Effets attendus sur le territoire :  
�  Information des habitants, professionnels, élus sur la gestion des ressources naturelles et sur les enjeux locaux 
�  Sensibilisation du grand public et en particulier des jeunes à la nature et à l’environnement 
�  Développement de l’éco-citoyenneté par la création de nouveaux outils participatifs 
�  Diffusion de bonnes pratiques respectueuses de l’environnement 
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Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles) 
�  Favoriser l’information auprès du public via le développement et la création de points d’accueil, de centres de ressources  
(conseils pratiques, annuaires des professionnels..) en lien avec les Espaces Info-Energie, l’Ademe, les chambres consulaires  
� Soutenir les actions de sensibilisation à l’usage du bois dans la construction : 

- prolonger les actions dans la continuité de celles déjà menées par les deux Pays auprès des élus, des architectes et des 
professionnels de construction, des agriculteurs.  

- Les échanges déjà établis avec la Finlande pour bénéficier de l’expérience de ce pays en matière d’innovation de 
construction écologique sont à poursuivre.  

� Communiquer sur des projets exemplaires promouvant le bois de Sologne et de Forêt d’Orléans comme matériau écologique et 
renouvelable en encourageant les initiatives collectives en lien avec le CAUE du Loiret, la Région Centre.  
� Mettre en place des outils de sensibilisation de la population aux enjeux de préservation de la ressource en eau et de la 
biodiversité, forêt durable. Il s’agit d’accompagner : 

- les nombreuses associations qui oeuvrent localement pour valoriser les ressources naturelles (Sologne Nature 
Environnement, Loire Nature Environnement, le réseau Graine Centre, le Conservatoire du Patrimoine, la Maison de Loire etc.). 
Parmi les démarches innovantes, un projet vise à améliorer la connaissance de la biodiversité des mares tout en sensibilisant 
les habitants à leur préservation. 

- les projets  d’éducation à l’environnement (classes de Loire, classes de forêt) en lien avec l’Education nationale. 
�  Soutenir les opérations pilotes visant à impliquer concrètement la population dans la gestion durable des milieux naturels, par 
exemple en incitant les habitants à être responsabilisés au regard de leur propre consommation en eau.   
 

Nature des investissements : 
- Investissements matériels : matériel d’exposition, signalétique 
- Investissements immatériels : animations, conférences, expositions, visites sur site, séminaires, forums, support de 
sensibilisation, plans médias, organisation de rencontres avec des professionnels, organisation de stages nature, étude, conseils, 
conception d’outils, location de salles et de stands 
Références mesures Feader 321 Services de base pour l’économie et la population rurale 
 323 D Conservation et mise en valeur du patrimoine naturel 
 323 E Conservation et mise en valeur du patrimoine culturel  
 331 Formation et information des acteurs ruraux 

 

Bénéficiaires 
Type de bénéficiaires Associations, syndicats de rivières, collectivités locales, CAUE, ONF, EPCI, chambres 

consulaires, organisations professionnelles,  
Intensité de l’aide  Taux maximum d’aide Publique : 100%  
Taux d’aide Feader 55% de la dépense publique 

 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre d’outils créés                                            Nombre de documents de sensibilisation 

diffusés 
Nombre de porteurs de projets accompagnés      Nombre de jeunes informés 
Nombre de partenariats générés 
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Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 

 
Dépenses privées 

611 539 € 253 846 € 207 693 € 150 000 € 
�
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Intitulé :  Développer l’identité du territoire et animer le pa trimoine naturel                     
Référence axe stratégique 
Feader 

Axe 3 : Qualité de vie en milieu rural et diversification de l’économie rurale 

Enjeux  

L’attractivité du territoire se fonde sur la qualité du patrimoine naturel. L’enjeu principal est de renforcer les dynamiques locales 
collectives visant à concilier le maintien de la qualité de l’environnement et l’accueil de populations (habitants, nouveaux 
arrivants, visiteurs, touristes, sportifs).  
L’ambition est de soutenir les logiques de développement touristiques durables autour des richesses naturelles et paysagères 
(Loire, forêts d’Orléans et de Sologne, canal d’Orléans, rivières, étangs, zones humides) qui sont un vecteur identitaire du 
territoire. 
Il s’agit de renforcer l’identité du territoire par la promotion de la qualité du patrimoine naturel et de développer des animations 
culturelles afin de nouer des liens intra et intergénérationnels et de faciliter l’accueil des nouveaux arrivants en milieu rural. 
 

Objectif stratégique  : Conforter la qualité de l’environnement      
 

Objectifs opérationnels  :  
�  Développer une culture et une identité du territoire liées à une valorisation du patrimoine naturel et culturel 
�  Soutenir les actions et manifestations touristiques locales relatives aux ressources aquatiques et forestières 
�  Offrir un accueil spécialisé en lien avec les ressources du territoire 

 

Effets attendus sur le territoire :   
�  Appropriation du patrimoine naturel et culturel par les habitants  
�  Renforcement de l’attractivité touristique 
�  Animations culturelles fédératrices  
�  Tisser des liens sociaux  
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Description (modalités d’intervention, investisseme nts et opérations éligibles)  
Le type d’opérations envisagées :  
�  Actions orientées vers le tourisme vert et les activités de pleine nature respectueuses des patrimoines naturels : 
randonnées pédestres, équestres, cyclotouristes, pêche, chasse, sports nautiques. Elles peuvent proposer la création ou 
l’amélioration des centres d’accueil pour la découverte des milieux naturels (maison de Loire, maison de la forêt, haltes 
pédagogiques, signaux, sentiers de découvertes…), la réalisation de lieux d’expositions, l’aménagement de structures 
d’hébergements touristiques adaptées à la qualité environnementale des sites, l’évolution des sites de sports et de loisirs de 
plein air dans un cadre maîtrisé et respectueux des milieux aquatiques et forestiers (en relation avec les schémas touristiques 
départementaux et régionaux en particulier la  Loire à Vélo, et la charte forestière de Pays) 
�  Actions relatives à la valorisation du patrimoine naturel et culturel à travers des projets exemplaires s’appuyant sur une 
mise en réseau des acteurs touristiques : en cohérence avec le Schéma de navigations de Loisirs en Loire, il s’agit avec 
l’appui technique de la Mission Val de Loire de favoriser la restauration de la navigation (mise en valeur de ports, 
accompagner les associations traditionnelles de batellerie, création de circuits de découverte, sensibilisation à la découverte 
des milieux naturels…) Il s’agit également de soutenir les projets de valorisation du canal d’Orléans en lien avec le Conseil 
général du Loiret. 
�  Actions et projets d’intérêt patrimonial, historique, culturel permettant de tisser du lien social entre les nouveaux arrivants et 
les habitants à partir des ressources naturelles. 
 

Nature des investissements  
- Investissements matériels : équipements et mobiliers, bornes d’information, signalétique, construction, réhabilitation et 
aménagement d’équipements destinés aux activités touristiques et culturelles, équipements d’accès aux personnes 
handicapées 
- Investissements immatériels : études, conseils, salaires, conception, déplacements, hébergement, restauration, 
communication, animation 

Références mesures Feader 313 Promotion des activités touristiques 
 323 D Conservation et Mise en valeur du patrimoine naturel 
 323 E Conservation et Mise en valeur du patrimoine culturel 

 

Bénéficiaires  
Type de bénéficiaires Collectivités locales, EPCI, associations, prestataires touristiques, entreprises  
Intensité de l’aide  Taux maximum d’aide publique compris entre 40% et 100% 
Taux d’aide Feader 55% de la dépense publique 

 

Critères de suivi / évaluation  
Indicateurs de réalisation Nombre de projets soutenus   

Nombre de structures d’hébergements aidées 
Nombre de nouvelles infrastructures aidées 
Nombre d’actions de mise en valeur du patrimoine aidées 

 

Plan de financement  
Dépenses publiques Coût total 

Leader / Feader Dépenses publiques nationales 
 

Dépenses privées 
544 456 € 192 308 € 157 343  € 194 805  € 
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